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Le Conseil national est interrogé concernant son avis du 5 juillet 2010 intitulé «
Réfugiés - Mutilation génitale - Secret professionnel » en ce qu'il réfère à la nécessité
d'avoir recours à la réglementation spécifique relative à la consultation du dossier
médical d'un mineur.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 11 décembre 2010, le Conseil national de l'Ordre des médecins a
examiné votre courrier du 28 juillet 2010 concernant l'avis du Conseil national du 5 juin
2010 intitulé « Réfugiés - mutilation génitale - secret professionnel ».

Les droits du patient fixés par la loi du 22 août 2002, dont le droit de consultation du
dossier médical, sont exercés dans le cas d'un mineur d'âge par les parents exerçant
l'autorité sur le mineur ou par son tuteur (article 12, § 1). L'enfant mineur est associé à
l'exercice de ses droits suivant son âge et sa maturité ; il peut exercer ses droits de
manière autonome s'il est jugé apte à apprécier raisonnablement ses intérêts (article
12, § 2).

L'article 15, § 1, de la loi prévoit qu'en vue de la protection de la vie privée du patient,
le médecin peut rejeter en tout ou en partie la demande de la personne visée à l'article
12, § 1, en vue d'obtenir la consultation ou la copie du dossier médical. Dans ce cas, le
droit de consultation ou de copie est exercé par un praticien professionnel désigné par
le représentant - en l'espèce les parents ou le tuteur.

Le médecin qui craint qu'il soit porté atteinte à l'intégrité physique d'une jeune fille, ou
qui constate que tel a été le cas, du fait ou avec le consentement de ses parents ou de
son tuteur, peut faire application de l'article 15, § 1, de la loi.

C'est à cette disposition de la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient que le
Conseil national fait référence.

En suivant votre suggestion le Conseil national transmet son avis dont question au
Commissariat général aux réfugiés et apatrides.
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